
 

                                        Mercredi 5 novembre 2025 
17h – 20h, Salle F141-F142 (Bât. S. Veil) 

La conférence pourra être suivie à distance 
 

                                                                                                                                                 

    

 

 

 

 
 
 
 
 

Les accidents mortels devant la 
justice : perspectives historiques 
Laure Machu, Maîtresse de conférences, IDHES, 

Université Paris Nanterre 

 

Les logiques juridiques 
d’invisibilisation des morts au travail 
Luana Da Costa, Doctorante, IRERP, Université 

Paris Nanterre 

 

 

Les accidents mortels au travail : 
quelques facteurs explicatifs  
Valérie Labatut, Responsable à la CGT 
Inspection du travail (USN-CGT-TEFP) 
 

Vers une spécificité de la 
répression de la mort au travail ?  
François Desprez, Maître de conférences, CDPC, 
Université Paris Nanterre  

La conférence sera suivie d’un pot. 
 

La manifestation satisfait à l’obligation de formation continue des avocats (art. 85 du 
décret n°91-1197 du 27 nov. 1991 ; décision du CNB n°2011-0004 du 25 nov. 2011) 

Les accidents du 

travail mortels : 

quelle approche 

juridique ? 


